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CONTEXTE DE LA DEMANDE 

La société FEREC ENVIRONNEMENT exploite depuis 2012 un site de regroupement et tri de 

déchets métalliques sur la commune de BREUIL LE SEC (60). 

Les activités réalisées sur ce site relèvent de la réglementation des installations classées pour 

la protection de l'environnement (loi du 19 juillet 1976 codifiée aux articles L.511 à L.517 du 

code de l’Environnement). 

L'exploitation du site relève actuellement du régime de la Déclaration (activité autorisée par 

le récépissé de Déclaration du 19 février 2013). 

Dans le cadre du développement de ses activités, FEREC ENVIRONNEMENT a fait l'acquisition 

de terrains limitrophes afin d'agrandir la surface d'exploitation et d'augmenter ses capacités 

de stockage.  

Suite à la réalisation de ce projet d'extension, le site relèvera du régime de l'Autorisation au 

titre de la nomenclature des installations classées pour les rubriques suivantes : 

 2718 : dépôt de déchets dangereux (batteries usagées uniquement), 

 2791 : traitement de déchets non dangereux (presse cisaille pour les métaux). 

Dans ce contexte, le présent dossier constitue la demande d'Autorisation Environnementale 

au titre de l'article L.181-1 du Code de l'Environnement. 

Cette version du dossier correspond à la version initiale d'avril 2019, avec intégration de 

compléments suite à une demande d'éléments complémentaires par la DREAL en juillet 

2019. 

La réalisation de ce document a été assurée par la société ETUDES  CONSEIL 

ENVIRONNEMENT, en étroite collaboration avec FEREC ENVIRONNEMENT. 

ETUDES  CONSEIL  ENVIRONNEMENT 
 02 99 72 17 31 
23, rue Notre Dame – 35 600 REDON 
Rédacteur de l'étude : Julien GUYONNET
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PRESENTATION DU DEMANDEUR 

2.1. Fiche d'identité du demandeur 

Société FEREC ENVIRONNEMENT 

Coordonnées du site d'exploitation 

Zone d'activités de la Ferme des Sables 

15, rue Saint Aubin 

60 840 BREUIL LE SEC  

Coordonnées du siège social Adresse identique 

Forme juridique SASU au capital de 100 000 € 

SIRET 754 049 617 000 14 

APE 3832 Z 

Signataire Gérald COLIGNON, Gérant 

2.2. Présentation de la société FEREC ENVIRONNEMENT 

FEREC ENVIRONNEMENT est une entreprise indépendante, créée en 2012 par M. Colignon, 

son gérant actuel.

Elle s'est implantée en septembre 2012 à BREUIL LE SEC afin de développer un site de 

regroupement et tri de déchets métalliques.  

Suite au développement progressif de ses activités, FEREC ENVIRONNEMENT a aménagé un 

second site d'exploitation situé à BEAUVAIS. Cet établissement, aménagé à partir de 2016, est 

composé d'un bâtiment de 900 m2 dédié au stockage temporaire de métaux, ainsi que d'une 

plateforme extérieure de 1 000 m2 pour l'entreposage de bennes vides et des camions. 

Ce site est soumis au régime de Déclaration au titre des rubriques 2710, 2713 et 2714.  

L'entreprise compte 7 collaborateurs et un chiffre d'affaires de 2 968 k € (données 2018). 
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PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT 

3.1. Localisation du site 

L'établissement est localisé à environ 2 km au Nord du centre de BREUIL LE SEC, dans la Zone 

d'Activités La Ferme des Sables.

Localisation générale du site 

Une carte de localisation du site au 1 / 25 000 est présentée en partie 6 de ce dossier. 

Le site est implanté en limite Nord de la zone d'activités, regroupant déjà plusieurs 

installations, notamment des entrepôts logistiques. Cette zone d'activités est encore en cours 

de développement à la date d'élaboration de ce document.  

La surface actuellement exploitée représente 8 523 m2 (parcelle ZB 158). Après extension du 

périmètre d'exploitation, l'emprise totale du site représentera 35 060 m2.  

Parcelle (section YK) Surface (m2)

ZB 157 26 270 

ZB 158 8 523 

ZB 159 267 

TOTAL 35 060 

Les photographies aériennes suivantes présentent la zone d'emprise du site. Elles ont été 

réalisées en 2013. Les terrains en limite Sud du site FEREC ENVIRONNEMENT ont été 

aménagés en 2017 pour la construction d'un entrepôt logistique.   

FEREC 

ENVIRONNEMENT
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Environnement aux alentours du site
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Les terrains concernés par l'extension appartiennent à la SCI CGC, représentée par M.Gérald 

COLIGON ,qui également gérant de FEREC ENVIRONNEMENT (voir actes de propriété en 

annexe). 

L'environnement aux alentours est composé des éléments suivants (voir également le plan de 

localisation en partie 6 de ce dossier) :  

 Nord et Ouest : terrains agricoles, 

 Sud : entrepôt de stockage WELDOM construit en 2017 (matériel de bricolage et de 

jardinage), habitations à 50 et 100 m, 

 Est :  

o Route départementale RD 37, 

o Habitations à 100 m, 

o Bâtiments non occupés (anciens hangars agricoles). 

3.2. Historique du site 

Le terrain actuellement exploité par FEREC ENVIRONNEMENT correspond à un ancien 

établissement agricole (stockage de pommes de terre dans le bâtiment).  

La plateforme extérieure a été aménagée progressivement depuis 2012 par FEREC 

ENVIRONNEMENT (création de dalles bétonnées préalablement au stockage de métaux). 

Les terrains concernés par l'extension correspondent à une ancienne entreprise de travaux 

publics (société CROISILLE TP). Ces terrains comprennent :  

 un ancien bâtiment de stockage de matériaux de travaux publics, 

 des bureaux et locaux sociaux de l'entreprise, 

 un terrain non aménagé (prairie). 
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3.3. Situation administrative actuelle 

L'exploitation de ce site est autorisée par le récépissé de Déclaration du 19 février 2013, pour 
les activités suivantes (voir document en annexe) :  

RUBRIQUE 
NOMENCLATURE 

DESIGNATION DE L'ACTIVITE CLASSEMENT 

2710.1° 
Installation de collecte de déchets dangereux 
apportés par le producteur initial de ces déchets 
Capacité de stockage de 5 tonnes 

Déclaration  

2710.2° 
Installation de collecte de déchets non dangereux 
apportés par le producteur initial de ces déchets 
Capacité de stockage de 250 m3

Déclaration  

2713 
Installation de transit, regroupement ou tri de 
métaux ou déchets de métaux non dangereux 
Capacité de stockage de 900 m2

Déclaration 

Une mise à jour du classement des installations classées est présentée au chapitre 7 

(développement des volumes de matériaux stockés et des activités de traitement). 

3.4. Effectif et horaires d'ouverture 

L'établissement compte actuellement 7 salariés (agent d'accueil, opérateurs sur la plateforme 

chauffeurs et services administratifs). 

En fonction du développement de l'activité, l'effectif pourrait atteindre 10 à 12 salariés à 

terme. 

Le site est actuellement ouvert du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.  
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3.5. Configuration des installations  

Conditions d'accès 

L'établissement est accessible depuis la rue de Saint Aubin (RD 37). Cette voie permet de 

rejoindre la RN 31 (axe BEAUVAIS – REIMS) sans traverser d'agglomération.  

Bâtiments 

Le site regroupe plusieurs bâtiments :  

Affectation Surface (m2) 

Bâtiment actuellement exploité 1 200 

Ancien bâtiment CROISILLE TP 1 800 

Anciens bureaux CROISILLE TP 210 

Anciens locaux sociaux CROISILLE TP 120 

Les anciens bureaux et locaux sociaux seront conservés (usage identique).  

Bâtiment et plateforme actuellement exploités 
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Ancien bâtiment de stockage de matériel de TP 

Ancien bureaux et locaux sociaux 
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Zone non aménagée concernée par l'extension 

Les bâtiments seront conservés dans le cadre du projet d'extension. 

Le bâtiment actuel sera dédié au stockage de DIB (cartons et plastiques principalement), et 

l'ancien bâtiment de travaux publics sera destiné au stockage de métaux de valeur et batteries 

usagées. 

Les locaux sociaux et bureaux seront également conservés. 

L'ensemble des zones extérieures non aménagées sera progressivement bétonné (création de 

plateformes de stockage et de voies de circulation).  

Il est à noter qu'un pylône d'une ligne électrique est situé en partie centrale du site (à environ 

15 m du bâtiment de travaux publics). Cette ligne est située à une hauteur de 25 m par rapport 

au sol (donnée RTE).  

Aucune servitude particulière relative à la présence de cette ligne n'est applicable au site. 

La zone située à proximité du pylône et sous la ligne haute tension sera dédiée à du stockage 

de bennes vides.  

Le plan d'organisation générale du site, avant et après réaménagement, est présenté ci-après.  
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PRESENTATION DE L'ACTIVITE  

4.1. Généralités  

 Origine des déchets 

Les déchets réceptionnés proviennent des entreprises (PME, artisans, …), des collectivités et 

des particuliers.  

Les déchets collectés proviennent essentiellement du département de l'Oise, ainsi que plus 

ponctuellement des départements limitrophes (Eure, Seine Maritime, Somme, Aisne, Val 

d'Oise).  

 Nature des déchets acceptés 

Actuellement, les principales catégories de déchets acceptés sur le site sont les suivantes : 

 Déchets métalliques (métaux ferreux et non ferreux), 

 Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), 

 Batteries usagées. 

Après réalisation du projet (extension du périmètre d'exploitation et aménagement des 

terrains), le site procèdera en complément à la collecte des matériaux suivants :  

 Véhicules Hors d’Usage (VHU) non dépollués, 

 DIB (Déchets Industriels banals) : papier, carton, plastique, bois, déchets inertes. 

Les opérateurs sont habilités à refuser les déchets dont la nature ou l'origine ne peuvent être 

clairement précisées par le détenteur ou présentant un risque pour les utilisateurs et les 

exploitants. 

Pour tous les déchets réceptionnés sur le site, les opérations suivantes sont réalisées :  

 Pesée  

Les matériaux apportés par les poids-lourds sont pesés sur un pont-bascule, équipé d'un 

portique de détection de radioactivité.  

Les déchets en petite quantité (apport des particuliers ou artisans) sont pesés avec une 

bascule située sous un auvent. Tous les apports font l'objet d'un bon de pesée. 

 Enregistrement des apports 

L’exploitant tient à jour un registre des apports mentionnant le nom et l'adresse, la nature et 

le volume des déchets apportés. Ce registre assure la traçabilité des apports et sert entre autre 

à la facturation (ou la rémunération) des apports. Il sert également de livre de Police. 
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4.2. Description des activités actuelles 

Regroupement de déchets métalliques 

Ces déchets sont composés des natures suivantes de matériaux :  

 métaux ferreux ("ferraille"), 

 métaux non ferreux (cuivre, zinc, inox, …). 

Les déchets sont collectés par les camions de la société (mise à disposition de bennes chez les 

clients, puis enlèvement lors du remplissage de la benne) ou par apport de prestataires 

externes.  

Un contrôle visuel est effectué par un opérateur avant tout déchargement afin de vérifier la 

nature des déchets réceptionnés.  

Si la présence de déchets dangereux est constatée après déchargement (bidons d'huiles ou de 

peinture par exemple), les déchets concernés sont séparés, puis stockés dans des bacs 

plastiques étanches stockés dans le bâtiment.  

Les métaux ferreux sont regroupés sur une plateforme béton. Ils sont triés essentiellement à 

l'aide d'une pelle à grappin et répartis par nature sur la dalle béton. 

Ils sont actuellement entreposés à l'avant de l'établissement. Après réorganisation du site, ils 

seront stockés sur la partie arrière, dans des cases bétonnées délimitées par des cloisons en 

blocs béton. 

Les métaux non ferreux, présentant une valeur plus importante, sont stockés dans un 

bâtiment de 1 200 m2 équipé d'une dalle bétonnée. Après réorganisation, ils seront stockés 

dans le bâtiment de 1 800 m2. 

Les zones actuellement affectées au stockage de déchets métalliques représentent 900 m2. A 

terme, en considérant l'ensemble de la plateforme bétonnée à l'arrière du site ainsi que le 

bâtiment, la surface totale pouvant accueillir des métaux représentera 15 000 m2. 
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Stockage de métaux non ferreux sous bâtiment 
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Stockage de métaux sur plateformes extérieures 
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Découpe de déchets métalliques 

Afin d'optimiser le volume des expéditions, les métaux peuvent être découpés à l'aide d'une 

presse cisaille. Elle permet également la réalisation de balles de déchets métalliques par 

pressage. 

Cette presse est actuellement placée à l'avant du site, sur la plateforme bétonnée. 

Dans le cadre du projet, elle sera transférée sur la nouvelle plateforme à l'arrière du site. 

La presse est alimentée à partir d'une pelle à grapin. Les matériaux sont déposés dans la 

trémie. Les matériaux cisaillés ou mis en balles sont ensuite repris par la pelle et entreposés 

dans les zones dédiées sur la plateforme bétonnée.  

Presse cisaille 
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Balles de déchets métalliques réalisées avec la presse 

En cas de besoin, les matériaux très volumineux peuvent être préalablement découpés au 

chalumeau fonctionnant à l'oxygène et au propane.  

Cette activité reste très ponctuelle (actuellement au maximum une journée par mois).  

Plusieurs mesures sont prévues pour limiter les risques liés à l'utilisation de chalumeau 

(projection de matières incandescentes) :  

 activité uniquement réalisée par le responsable du site. 

 activité réalisée par campagnes (attente d'un volume suffisant). 

 découpage réalisé sur une zone dédiée et à l'écart des dépôts de matériaux 

combustibles. 

 arrêt du découpage au minimum 30 minutes avant la fermeture du site pour vérifier 

l'absence de point chaud résiduel. Vérification visuelle lors de la fermeture du site. 

 présence d'extincteurs à proximité de la zone de découpe. 

 utilisation d'un chalumeau avec clapet anti-retour coupe-feu pour éviter la 

propagation d'un incendie vers les bouteilles. 

 stock principal de bouteilles déporté, à l'écart de la zone de découpe. 
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Collecte de déchets apportés par le producteur  

FEREC ENVIRONNEMENT a aménagé à l'entrée du site une zone dédiée à la collecte des 

déchets apportés par des tiers (particuliers ou artisans).  

Les matériaux acceptés correspondent aux métaux ferreux et non ferreux ainsi qu'aux 

batteries usagées.  

Cette zone est composée d'un auvent, abritant une balance et des bacs plastiques étanches. 

Les matériaux apportés sont soit pesés sur la balance (apports limités), soit sur le pont bascule. 

Les déchets sont ensuite déchargés :  

 Dans les bacs plastiques sous le auvent pour les batteries usagées et les métaux non 

ferreux, 

 Sur la plateforme bétonnée pour la ferraille (zone dédiée à l'apport de tiers).  

Les matériaux stockés sous le auvent sont ensuite repris, en fin de journée, par un opérateur 

de FEREC ENVIRONNEMENT pour les entreposer dans le bâtiment. 

Auvent pour la pesée des matériaux apportés par les tiers 

La zone d'apport a été placée à l'avant du site. De ce fait, les tiers n'ont pas accès à la 

plateforme principale de FEREC ENVIRONNEMENT (sauf apports exceptionnels en grande 

quantité), ce qui évite notamment le risque de collision et le risque d'incendie par négligence 

ou malveillance.  

Cette activité présente les capacités de stockage suivantes :  

 Déchets non dangereux (métaux) : 250 m3 (classable au titre de la rubrique 2710.2°). 

 Déchets dangereux (batteries usagées uniquement) : 5 tonnes (rubrique 2710.1°). 
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4.3. Activités complémentaires prévues 

Transfert de l'activité "métaux" 

Le stockage et le cisaillage des métaux sont actuellement réalisés sur la partie avant du site. 

Dans le cadre du projet, cette activité sera transférée sur la partie arrière :  

 Stockage de métaux en extérieur : des cases bétonnées seront créées afin de stocker 

les différents métaux par nature. Ces cases seront placées de part et d'autre d'une voie 

centrale (circulation des camions). Un côté sera dédié aux ferrailles à cisailler, et l'autre 

sera pour les ferrailles cisaillées en attente d'évacuation. 

 Stockage sous bâtiment : les métaux présentant une valeur seront entreposés dans le 

bâtiment en partie centrale du site (ancien bâtiment de travaux publics), dans des 

cases bétonnées ou en bennes. 

 Cisaillage : la presse cisaille sera transférée au fond du site, et sera placée sur une dalle 

bétonnée. 

Cette modification permettra d'éloigner l'activité de manutention et cisaillage des métaux 

des habitations, et ainsi de limiter les nuisances sonores envers les riverains (éloignement 

de 500 mètres entre les habitations et la zone de cisaillage, contre moins de 100 m 

actuellement).  

Regroupement de déchets dangereux (batteries usagées) 

Les déchets dangereux réceptionnés seront limités aux batteries usagées uniquement.  

Ces déchets seront issus :  

 de l'apport sur site par les particuliers ou artisans, ou par des prestataires extérieurs 

ayant procédé à de la collecte de batteries (activité déjà réalisée et autorisée), 

 de la collecte pouvant être directement réalisée par FEREC ENVIRONNEMENT, 

 de l'activité de dépollution de VHU réalisée sur site. 

Pour les apports de particuliers ou artisans, les batteries sont pesées, puis entreposées dans 

un bac plastique étanche dans le auvent. Ces batteries sont reprises en fin de journée par un 

opérateur de FEREC ENVIRONNEMENT pour les stocker dans le bâtiment métaux, avec le 

stock principal de batteries (stockage en benne étanche).  

Les Véhicules Hors d'Usage (VHU) pris en charge pour être dépollués relèvent également de 

la catégorie des déchets dangereux. Cette activité faisant l'objet d'une rubrique spécifique 

(2712), la quantité de VHU présents sur site n'est pas prise en compte dans la quantité de 

déchets dangereux stockés au titre de la rubrique 2718.  

Toutes les batteries seront stockées dans des bacs étanches ou bennes étanches sous abris. 

La capacité de stockage s'élève à : 

 5 tonnes pour les apports de particuliers, 

 35 tonnes pour le stockage principal dans le bâtiment (collecte par FEREC 

ENVIRONNEMENT ou regroupement des batteries issues des particuliers).  
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Regroupement de déchets non dangereux 

Ces matériaux seront constitués des Déchets Industriels Banals (papier, carton, plastique, bois 

principalement). 

Ces déchets seront réceptionnés soit déjà triés, soit en mélange. Après le contrôle réalisé à 

l'entrée du site, les camions seront orientés vers les zones de stockage dédiées par nature de 

déchets.  

Ils seront entreposés :  

 sur une plateforme extérieure pour le bois (stockage en casiers), 

 dans un bâtiment pour les autres matériaux (actuel bâtiment métaux). Les dépôts 

seront délimités par des cloisons en blocs béton, les matériaux étant répartis par 

nature. 

Les DIB pourront être stockés sous 2 formes :  

 produits préalablement triés, répartis dans les différents casiers en fonction de leur 

nature (papier, cartons, plastiques de différentes nature, ….). Ces déchets triés 

relèvent de la rubrique 2714 de la nomenclature des installations classées.  

 produits en mélange, stockés sous auvent afin d'être triés. Ces dépôts sont classés sous 

la rubrique 2716. 

Le site prévoit également d'entreposer des déchets inertes (gravats) ainsi que des déchets de 

verres. Ces matériaux seront entreposés sur la plateforme bétonnée (délimitation par des 

cases béton). 

Stockage actuel de 

batteries en benne étanche 

sous bâtiment
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Compactage de DIB 

Afin d'optimiser les conditions de stockage et d'évacuation, les plastiques, papiers et cartons, 

triés par nature, seront orientés vers une presse à balles, placée dans un bâtiment. 

Cette installation, qui formera des balles ligaturées d'environ 1 m3, permettra :  

 d'optimiser le transport des matériaux vers les centres de valorisation, 

 d'améliorer les conditions de stockage et de limiter les risques d'envol de déchets 

légers, 

 de prévenir le risque d'incendie : les matériaux stockés en balles sont fortement 

compactés. L'absence d'oxygène (comburant) limite ainsi significativement le risque 

d'incendie généralisé du dépôt (les matériaux stockés en vrac présentent un risque 

d'inflammation beaucoup plus important). 

La presse à balles sera localisée dans le bâtiment situé à l'avant du site. Elle sera alimentée à 

partir d'une pelle mécanique (dépôt des déchets dans une trémie). Les matériaux seront 

ensuite dirigés vers la chambre de compactage. Une fois la balle formée, elle sera ligaturée 

avec des câbles métalliques. 

La capacité de traitement de cette activité ne relève d'aucune rubrique au titre des 

installations classées (compactage non considéré comme activité de traitement de déchet 1).  

1 Selon définition du guide "modalités d'application de la nomenclature des installations classées pour le secteur 
de la gestion des déchets" (DGPR – avril 2017)
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Dépollution de VHU 

Cette activité consiste à retirer tous les éléments polluants et autres matériaux facilement 

valorisables des Véhicules Hors d'Usage (VHU).  

Elle sera réalisée sur une zone entièrement bétonnée (stockage de véhicules et zone de 

dépollution). L'aire de dépollution sera couverte (création d'un auvent). 

Les surfaces affectées à la dépollution représenteront 250 m2 :  

 Véhicules en attente de dépollution : 230 m2 (capacité de 30 véhicules environ), 

 Zone de dépollution : auvent de 20 m2.  

Les VHU dépollués seront entreposés sur la plateforme principale de stockage, avec les autres 

déchets métalliques.  

Avec les installations prévues et décrites ci-après, FEREC ENVIRONNEMENT estime sa capacité 

de dépollution à 2 000 VHU par an. 

Les différentes étapes de la dépollution des VHU seront les suivantes :  

 Prise en charge des VHU 

Les VHU seront collectés par les camions de la société ou apportés directement sur le site 

(véhicules accidentés ou hors d’usage apportés par les garages automobiles, les particuliers, 

les sociétés de dépannage par exemple). 

Les propriétaires de véhicules GPL devront justifier d'un dégazage préalable du réservoir pour 

être acceptés sur le site. Dans le cas contraire, ils seront refusés.  

Les VHU seront acceptés uniquement avec le certificat d’immatriculation du véhicule, portant 

la mention de sa destruction.   

Lors de la prise en charge du VHU, une déclaration de cession et un certificat de destruction 

seront émis. Ce certificat de destruction sera ensuite transmis avec le certificat 

d’immatriculation à la Préfecture.  

Tous les VHU pris en charge seront enregistrés dans un livre de Police (registre de police géré 

automatiquement par un logiciel spécifique).  

 Stockage des VHU avant dépollution 

Ces VHU seront entreposés sur une dalle béton de 230 m2, pouvant accueillir environ 30 VHU.  

Les VHU en attente ne sont pas empilés.  
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 Dépollution 

Une zone de dépollution sera aménagée sur une dalle béton et sous abris (auvent).  

La dépollution des véhicules a pour objectif de retirer tous les éléments polluants ou pouvant 

être valorisés. Elle comprend les étapes suivantes :  

Etapes préliminaires :  

 neutralisation des airbags à l’aide d’un  appareil spécifique, connecté au calculateur du 

véhicule. L’opérateur, après branchement, envoie une impulsion électrique simulant 

un choc et déclenchant les systèmes d’airbags.  

 récupération des fluides frigorigènes à l'aide d'un poste de déchargement, qui permet 

de stocker les fluides dans des bonbonnes spécifiques. L'opérateur réalisant cette 

intervention sera formé à cette activité et sera détenteur d'une attestation d'aptitude. 

Par ailleurs, une demande d'attestation de capacité 1 au nom de l'établissement sera 

formulée auprès d'un organisme certificateur. 

 retrait des batteries et stockage temporaire dans un bac étanche dans le auvent. Les 

batteries seront ensuite transférées dans le bâtiment pour être stockées en bennes 

étanches.  

Retrait des fluides et éléments polluants :  

 mise en place du véhicule sur un pont métallique, à l'aide d'un chariot élévateur, 

 positionnement des dispositifs de récupération des liquides sous les différents 

réservoirs : 

o Carburants en mélange : système d’aspiration et de flexible permettant 

d'envoyer directement les liquides dans une cuve de 1 m3 (sur rétention). 

o Huiles usagées : percement du réservoir par un percuteur puis collecte des 

effluents dans un bidon muni d'un entonnoir. Ces effluents sont ensuite stockés 

dans une cuve de 1 m3 (sur rétention). 

 retrait des filtres et stockage en fûts sur rétention.  

 aspiration ou récupération gravitaire des autres fluides (liquide de refroidissement, 

lave-glace, liquide de frein, …) et stockage en cuves de 1 m3 sur rétention.  

 démontage des roues. Les pneumatiques seront séparés des jantes à l'aide d'un 

démonte pneus. Les pneumatiques seront ensuite stockés dans une benne pour être 

collectés par un prestataire agréé.  

 retrait des pots catalytiques.  

 démontage des parechocs et des parebrises (en fonction de l'état du véhicules et des 

filières de valorisation existantes).  

 Retrait du verre (parebrises et vitres) par découpage des joints et démontage.

1 Attestation de catégorie 5 conformément à l'article R.543-99 du code de l'environnement 
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Synthèse des éléments retirés et démontés :  

NATURE CAPACITE DE STOCKAGE 

Carburants  2 cuves 1m3 (essence / gazole) 

Huiles usagées 1 cuve 1 m3

Liquide de frein, liquide de 
refroidissement, lave glace et 
liquide antigel 

1 cuve 1 m3

Filtres à huile Fût 200 l 

Gaz de climatisation Bonbonne spécifique 

Batteries Bacs plastiques étanches 

Pneumatiques Benne 30 m3

Plastiques Benne 30 m3

Verre Benne 30 m3

Pots catalytiques Casier extérieur ou bac sous bâtiment 

Exemple de auvent de dépollution de VHU  

(installation équivalente à celle prévue) 
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Exemple d'équipement de récupération gravitaire de fluides 

 Stockage et évacuation des VHU dépollués 

Les VHU dépollués seront ensuite entreposés sur la plateforme extérieure bétonnée, avec les 

autres métaux.  

Ces véhicules seront ensuite évacués vers un broyeur agréé au terme de l'arrêté du 2 mai 2012 

(agrément des exploitants d'installations de broyage des véhicules hors d’usage).  

Un bordereau de suivi sera réalisé à chaque expédition de VHU chez le broyeur. FEREC 

ENVIRONNEMENT prévoit d'utiliser un logiciel qui permettra d’imprimer automatiquement le 

BSD complété, avec la liste des VHU pris en charge. Il sera réalisé en 3 exemplaires (2 pour le 

broyeur et 1 pour le site). 

 Evaluation des taux recyclage et de valorisation attendus 

Les objectifs de réutilisation, recyclage et valorisation fixés par l'arrêté du 2 mai 2012 sont : 

Taux de réutilisation et valorisation : 5 % 

Taux de réutilisation et recyclage : 3,5 % 

Selon les données de l'ADEME (observatoire VHU – bilan de l'année 2015 1), le poids moyen 

d'un VHU est de 1 051 kg. 

1 Dernières données disponibles 



Présentation du site

DAE FEREC ENVIRONNEMENT – ECE – 2020    29 

Ce rapport précise également le poids de certains des éléments constitutifs :  

 Pneumatiques : 35,7 kg, 

 Parebrise : 31,5 kg, 

 Parechoc : 11,5 kg. 

Ces éléments seront retirés des VHU. La quantité totale (78,7 kg) représente 7,5 % de la masse 

du VHU.  

Le taux de valorisation prévisionnel représentera donc 5,5 % de la masse du VHU (hors métaux 

et batteries), pour un objectif de 5 %.

Selon les données fournies par ALIAPUR pour l'année 2017, 56 % des pneumatiques collectés 

sont valorisés ou réutilisés (44 % d'incinération).  

L'ensemble des parechocs et parebrises récupérés sont recyclés. 

En considérant un taux de recyclage de 56 % des pneumatiques et de 100 % des parechocs et 

parebrises (soit 63 kg d'éléments recyclés), le taux de recyclage prévisionnel sera de 6 % de la 

masse des VHU, pour un objectif de 3,5 %. 

 Contrôle de conformité 

Conformément à l'arrêté du 2 mai 2012, l'établissement fera procéder annuellement à un 

audit de conformité de ses installations de dépollution de VHU. 

Cet audit portera sur les éléments définis par le cahier des charges pour l'activité de 

dépollution de VHU (arrêté du 2 mai 2012). 

 Respect du cahier des charges VHU 

Les moyens prévus par l'établissement pour respecter le cahier des charges relatif à l'activité 

de dépollution de VHU (annexe I de l'arrêté du 2 mai 2012) sont présentés en annexe. 

Le demandeur s'est par ailleurs engagé à respecter les prescriptions de ce cahier des charges 

(voir document en annexe).  
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Tri et de transit de D3E  

Cette activité consiste uniquement au regroupement de D3E (Déchets d'Equipements 

Electriques et Electroniques). Aucune opération de démantèlement ne sera réalisée sur le 

site.

Les D3E susceptibles d’être présents sur le site sont constitués : 

 de Petit Electroménager (PAM), 

 d’écrans TV ou d'ordinateurs, 

 d’équipements informatiques, 

 de Gros Electroménager (GEM). 

Ces D3E seront stockés en extérieur (GEM) et dans le bâtiment (PAM et matériel 

informatique). 

Les exutoires pour les différentes natures de D3E seront définis en lien avec l'éco-organisme 

avec lequel FEREC ENVIRONNEMENT contractualisera cette activité (établissement du contrat 

après obtention de l'arrêté préfectoral). 
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4.4. Synthèse des produits stockés  

Le tableau suivant précise les capacités de stockage par nature de produit (en vrac ou en 

balles).  

Désignation du déchet 
Capacité de stockage 

Actuel  Prévisionnel  

Activité de regroupement de déchets  

Métaux ferreux et non ferreux, 
VHU dépollués 

900 m2 15 000 m2

Cartons / 600 m3

Papiers / 100 m3

Plastiques  / 100 m3

DIB en mélange / 150 m3

VHU non dépollués / 30 VHU 

Déchets de bois  / 200 m3

DEEE 50 m3

Verre / 100 m3

Gravats / 100 m3

Batteries  5 t 40 t 

Matériaux issus de la dépollution de VHU  

Pneumatiques  / 
2 bennes  

(2 x 30 m3) 

Matières plastiques  
(pare-chocs, …) 

/ 
2 bennes  

(2 x 30 m3) 

Verre (pare-brises) / 1 benne 30 m3

Produits liquides / 
4 cuves  

(4 x 1m3) 

Remarque : les batteries apportées par les particuliers sont déposées dans des bacs sous le 
auvent (capacité de 5 t). Ce dépôt relève de la rubrique 2710.1°. 
L'établissement disposera d'un dépôt principal en bennes sous le bâtiment. Il représentera au 
total 40 t, et sera composé soit des batteries collectées par l'établissement, soit des batteries 
des particuliers qui seront regroupées avec le stock principal. Ce dépôt relève de la rubrique 
2718. 

Les déchets issus de la dépollution de VHU relèvent de la rubrique 2712 (dépollution de VHU). 
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4.5. Installations annexes 

Stockage et distribution de carburants 

L'établissement est équipé d'une cuve aérienne de 1 m3 de GNR (Gazole Non Routier). Ce 

carburant est utilisé pour l'alimentation des engins de manutention. 

Cette cuve est placée dans un bâtiment (dalle béton) et sur un dispositif de rétention.  

Pour leur remplissage, les engins sont placés à proximité de la cuve (zone extérieure 

bétonnée). Les eaux de ruissellement issues de cette zone sont traitées par le séparateur à 

hydrocarbures avant rejet au bassin d'infiltration.  

Cuve de stockage de GNR 

La consommation annuelle de GNR s'élèvera au maximum à environ 150 m3.  
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Equipements 

L'établissement disposera à terme des principaux équipements suivants :  

 3 pelles mécaniques à grapin, 

 2 chariots élévateurs fonctionnant au GNR, 

 1 presse cisaille, 

 1 presse à balle, 

 1 ponts bascule. 

Stockage de gaz 

Pour réaliser les opérations de découpe au chalumeau, le site est équipé des stockages 

suivants :  

 Oxygène : 1 cadre de 10 bouteilles (570 kg de gaz au total), 

 Propane : 1 cadre de 10 bouteilles (260 kg de gaz au total). 

Ces bouteilles sont stockées dans des cadres métalliques, au niveau d'une zone délimitée et à 

l'écart des zones de stockage de matières combustibles.  
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ORIGINE DES DECHETS ET CONFORMITE AUX PLANS 
LOCAUX DE GESTION DES DECHETS 

5.1. Origine des déchets  

Les déchets réceptionnés ou collectés sont issus des entreprises (PME, artisans, …), des 

collectivités et des particuliers.  

Les déchets collectés proviennent essentiellement du département de l'Oise, ainsi que plus 

ponctuellement des départements limitrophes (Eure, Seine Maritime, Somme, Aisne, Val 

d'Oise).  

5.2. Conformité aux plans de gestion des déchets 

Ce chapitre a pour objet de faire référence aux documents de planification établis en terme 

de gestion des déchets.  

 Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA) 

Ce plan a été approuvé en 1994, révisé en mai 2010 puis annulé en 2012. Il est actuellement 

en cours de révision. 

A titre d'information, on peut noter que le PDEDMA fixe, pour la période 2015-2023, les 

objectifs suivants : 

 Une réduction de 13% des déchets ménagers et assimilés ; 

 Un taux de valorisation de matière et organique de 45 % ; 

 Une diminution des déchets ménagers et assimilés incinérés et/ou enfouis de 24 %. 

Les grands principes de ce plan sont : 

 Privilégier la prévention de la production de déchets (diminution des déchets à la 

source) ; 

 Maîtriser les coûts finaux pour l’usager ; 

 Fixer des objectifs précis aux horizons 2010, 2015, et 2023 permettant un suivi et une 

évaluation des actions du plan ; 

 Couvrir l’ensemble de la filière « déchets ménagers et assimilés » de la conception du 

produit jusqu’à la fin de vie du déchet ; 

 Décliner un programme opérationnel. 



Présentation du site

DAE FEREC ENVIRONNEMENT – ECE – 2020    35 

Le PDEDMA fait un état des lieux de la production des différents types de déchets ainsi qu'une 

évaluation de l'évolution de ces gisements. Plusieurs scénarii sont étudiés concernant la 

définition des besoins des centres de valorisation ou d'enfouissement de déchets. 

Ce plan ne fix pas d'objectifs concernant les installations de regroupement de déchets. 

L'activité de FEREC ENVIRONNEMENT est ainsi en cohérence avec ces objectifs, l'activité de 

regroupement de déchets et de tri par nature permettant d'optimiser les filières de traitement 

et de valorisation ultérieures.  

 Plan départemental de gestion des déchets de chantier du bâtiment et des travaux publics 

Le département de l'Oise est doté d’un Plan de Gestion des Déchets de chantier du BTP 

(PGDBTP), adopté en 2001.  

Les principaux objectifs de ce plan sont :  

 Application du principe pollueur – payeur : lutte contre les décharges sauvages, 

 Mise en place d'un réseau de traitement adapté : création d'un réseau permettant de 

limiter les coûts de transports entre les gisements et les exutoires, 

 Réduction à la source des déchets, 

 Réduction de la mise en décharge et utilisation des matériaux : valorisation des 

matériaux pouvant être réutilisés. 

Même si l'activité de regroupement de déchets inertes sur le site de FEREC ENVIRONNEMENT 

restera limitée (capacité de stockage temporaire de 200 m3), elle permettra de massifier les 

flux avant de les envoyer vers les exutoires (valorisation ou enfouissement). 

Par ailleurs, ce regroupement permettra de dissocier les matériaux pouvant être valorisés de 

ceux destinées à être enfouis.  

Par ces activités, l'établissement répond donc aux objectifs du PGDBTP. 
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 Plan Régional de prévention et de gestion des déchets 

Ce plan est actuellement en cours d'élaboration (pas encore d'adoption du plan à la date 

d'élaboration de ce dossier). 

Ce plan s’intéresse à tous les déchets quels que soient leurs producteurs ou leur type. Il se 

compose notamment d’un état des lieux des déchets produits sur le territoire régional et 

d’une analyse prospective de l’évolution de ce gisement à horizon 6 et 12 ans. Ces données 

permettront d’anticiper les actions en faveur de la prévention des déchets et les mesures pour 

optimiser leur gestion.  

Parmi ces dernières, un enjeu réside sur la création, l’adaptation ou la fermeture 

d’installations de traitement. Ce plan ne fixe pas d'objectif concernant les centres de 

regroupement de déchets.  

Ce plan proposera une planification spécifique à certains flux, en particulier les déchets du 

BTP (articulation avec les schémas régionaux des carrières) et les déchets fermentescibles 

D’autres enjeux devront également faire l’objet d’une expertise, notamment : 

 les déchets de textiles, de linges de maison et de chaussures, l’implantation des 

centres de tri et le lien avec l’économie sociale et solidaire, 

 les véhicules hors d’usage et l’agrément des installations de traitement, 

 les déchets d’emballages ménagers, l’harmonisation des consignes de tri et la 

modernisation des centres de tri, 

 les déchets amiantés et la capacité d’accueil des exutoires, 

 les déchets ménagers et assimilés et la mise en place d’une tarification incitative. 
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INVENTAIRE ET CARACTERISTIQUES DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

6.1. Procédure d'Autorisation Environnementale 

La procédure de demande d'Autorisation Environnementale est définie par l'ordonnance du 

26 janvier 2017 et de ses décrets d'application des 26 et 27 janvier 2017. 
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Conformément à l'article R.122-3 du code de l'Environnement, une demande d'examen au cas 

par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale a été adressée 

à l'Autorité Environnementale le 4 juin 2018. 

Suite à l'instruction de cette demande, l'Autorité Environnementale a jugé que ce projet 

nécessite la réalisation d'une évaluation environnementale (voir avis rendu en annexe). Dans 

ce contexte, cette étude présentée en troisième partie de ce dossier (étude d'impact) permet 

de présenter les impacts potentiels de l'activité sur l'environnement ainsi que les mesures 

compensatoires prévues.  

Ce dossier sera soumis à enquête publique après une instruction préalable de l'inspection des 

installations classées. 

Au terme de l'enquête publique, les décisions pouvant être adoptées seront un avis favorable 

ou défavorable du commissaire enquêteur et des collectivités locales concernées. 

L’autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation après 

réalisation de l’enquête publique est le Préfet de l'Oise.  

Les éléments suivants précisent les conditions relatives à cette enquête, conformément aux 

dispositions de l'article R.123-8 du code de l'environnement :  

Textes régissant l'enquête publique  

 Code de l'environnement (partie législative) 

o chapitre II du titre II du livre 1, notamment l'article L.122-1 

o chapitre III du titre II du livre 1, notamment les articles L.123-1 à L.123-18 

o titre VIII du livre 1, notamment les articles L.181-1 et suivants. 

 Code de l'environnement (partie réglementaire) : 

o chapitre II du titre II du livre 1, notamment les articles R.122-9 à R.122-12 

o chapitre III du titre II du livre l, notamment les articles R.123-1 à R.123-24 

o titre VIII du livre 1, notamment les articles R.181-1 et suivants. 

 Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées 

à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines 

décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement. 

 Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses 

dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et 

programmes. 
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Bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 

121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur  

Aucun débat public ni aucune concertation préalable n’est applicable pour le présent projet.

Autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 

connaissance 

Aucune autre autorisation n'est nécessaire dans le cadre de ce projet. Il est à noter qu'une 

demande de permis de construire sera déposée parallèlement à cette demande d'autorisation 

environnementale 

Demandes complémentaires conjointes à la procédure de demande d’autorisation 

environnementale 

FEREC ENVIRONNEMENT souhaite pouvoir réaliser des opérations de dépollution des 

Véhicules Hors d’Usage, conformément aux dispositions de l'arrêté du 2 mai 2012 (relatif aux 

agréments).  

Suivant la circulaire du 17 juin 2005 relative à l’agrément des exploitants des installations de 

stockage et dépollution de VHU : "Dans le cas d’une installation nouvelle, l’agrément doit être 

sollicité en même temps que l’autorisation d’exploiter, et, si l’instruction débouche sur un avis 

positif, délivré simultanément." 

Dans ce contexte, FEREC ENVIRONNEMENT souhaite disposer d'une autorisation préfectorale 

pour procéder à la dépollution de VHU, avec une capacité de 2 000 VHU par an. 

Les aménagements prévus pour réaliser cette activité sont décrits au paragraphe 4.3.5.

Ce dossier contient également en annexe : 

 Un descriptif des dispositions prévues pour respecter le cahier des charges relatif à la 

dépollution des VHU. 

 Une lettre du demandeur s'engageant au respect de ce cahier des charges. 
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6.2. Classement des installations au titre des ICPE 

La liste ci-jointe a été établie conformément aux articles L.511 à 517 du livre V du Code de 

l'Environnement et à la nomenclature des installations classées annexée à l'article R.511-9 de 

ce code. 

Pour toutes les installations, un examen précis de leur importance et de leurs caractéristiques 

permet de définir si elles font l'objet d'une autorisation, d'un enregistrement ou d'une 

déclaration. Pour les installations non classables, leur importance est précisée par rapport aux 

critères de classement établis. 

A Autorisation 

E Enregistrement 

D Déclaration 

DC Déclaration soumise au contrôle périodique 

NC Non Classable, en dessous des seuils de classement 

Le rayon maximal d'affichage de l'enquête publique, défini par les rubriques 2718 et 2791 

étant de 2 km, les communes concernées sont :  

 BREUIL LE SEC, 

 FRITZ JAMES, 

 ERQUERY, 

 SAINT AUBIN SOUS ERQUERY, 

 NOINTEL, 

 BREUIL LE VERT, 

 CLERMONT. 

Remarque :  

La rubrique 3532 vise les activités de valorisation de déchets non dangereux par traitement 

en broyeur de déchets métalliques. Dans le cas de FEREC ENVIRONNEMENT, la presse-cisaille 

ne correspond pas à un broyeur. Cette presse-cisaille permet la découpe grossière des 

matériaux ou la formation de balle (compression des matériaux).  

Ces déchets sont ensuite en majorité évacués vers un établissement équipé d'un broyeur, qui 

lui relève de la rubrique 3532. 

Par ailleurs, selon le guide "Modalités d’application de la nomenclature des installations 

classées pour le secteur de la gestion des déchets" du 25 avril 2017 : pour la rubrique 2713, "la 

mise en balle de déchets non dangereux (filmage, compactage, ...) est une opération de 

regroupement", donc non assimilée à une opération de traitement. 

L'activité réalisée par FEREC ENVIRONNEMENT ne relève donc pas de la rubrique 3532. 
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DESIGNATION DE L'ACTIVITE 
RUBRIQUE 

NOMENCLATURE
CARACTERISTIQUES DE L'INSTALLATION 

CLASSEMENT
(A,E,D,NC) 

SEUIL 

D E A 

Activités soumises à Autorisation 

Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets 
dangereux  

2718 
La capacité de stockage de déchets dangereux 
(batteries usagées uniquement) s'élève à 35 tonnes.

A < 1 t --- 1 t 

Installations de traitement de 
déchets non dangereux  

2791 
La capacité maximale des installations de traitement 
s'élève à 80 t/j (70 t/j pour la presse cisaille et 10 t/j 
pour la découpe au chalumeau). 

A 
< 10 
t/j 

--- 10 t/j 

Activités soumises à Enregistrement  

Installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors 
d'usage ou de différents moyens 
de transports hors d'usage. 

2712.1° 

Surface affectée à la dépollution de VHU de 250 m2 : 

 VHU en attente de dépollution : 230 m2, 

 Zone de dépollution : 20 m2.  
Les VHU dépollués sont entreposés sur la 
plateformes de stockage des ferrailles (surface prise 
en compte dans la rubrique 2713).  

E --- 100 m2 30 000 
m2

Installation de transit, 
regroupement ou tri de métaux 
ou de déchets de métaux non 
dangereux 

2713 

Regroupement de ferrailles et métaux ferreux sur 
des plateformes bétonnées et sous bâtiment, la 
surface totale affectée à ce stockage représentant 
15 000 m2.  

E 100 m2 1 000 
m2 --- 

Installation de transit, 
regroupement ou tri de déchets 
non dangereux de 
papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles et bois. 

2714 

Matériaux stockés par nature, la capacité maximale 
de stockage s'élevant à 1 000 m3 :  

 Cartons : 600 m3, 

 Papiers : 100 m3, 

 Plastiques : 100 m3, 

 Bois : 200 m3.  

E 100 m3 1 000 
m3 --- 
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DESIGNATION DE L'ACTIVITE 
RUBRIQUE 

NOMENCLATURE
CARACTERISTIQUES DE L'INSTALLATION 

CLASSEMENT

(A,E,D,NC) 

SEUIL 

D E A 

Activités soumises à Déclaration  

Installations de collecte de 

déchets dangereux apportés par 

le producteur initial de ces 

déchets 

2710.1° 
La capacité de stockage de déchets dangereux 

(batteries usagées uniquement) s'élève à 5 tonnes. 
DC 1 t --- 7 t 

Installations de collecte de 

déchets non dangereux apportés 

par le producteur initial de ces 

déchets 

2710.2° 

Zone dédiée à l'apport de déchets par des 

professionnels ou particuliers, la capacité de 

stockage s'élevant à 250 m3.

D 100 m3 300 m3 600 m3

Installation de transit, 

regroupement ou tri de déchets 

non dangereux non inertes  

2716 
La capacité de stockage de déchets non dangereux 

non inertes (DIB en mélange) s'élève à 100 m3.  
DC 100 m3 --- 

1 000 

m3

Activités non classables  

Station de distribution de 

carburant 
1435 

Site équipé d'une cuve alimentant les engins de 

manutention ou les camions, le volume distribué 

étant au maximum de 150 m3/an.

NC 
500 

m3/an 

20 000 

m3/an 
--- 

Station de transit de déchets non 

dangereux inertes. 
2517 

Capacité maximale de stockage de matériaux inertes 

(gravats) de 100 m2.  
NC 

5 000 

m2

10 000 

m2

30 000 

m2

Installations de transit, 

regroupement ou tri de déchets 

d’équipements électriques et 

électroniques. 

2711 Capacité maximale de stockage de DEEE de 50 m3. NC 100 m3 --- 
1 000 

m3
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DESIGNATION DE L'ACTIVITE 
RUBRIQUE 

NOMENCLATURE
CARACTERISTIQUES DE L'INSTALLATION 

CLASSEMENT

(A,E,D,NC) 

SEUIL 

D E A 

Activités non classables (suite) 

Installation de transit, 
regroupement ou tri de 
déchets non dangereux de 
verre. 

2715 
Capacité maximale de stockage de déchets de verre 

de 100 m3. 
NC 

250 

m3 --- --- 

Stockage de déchets dangereux 3550 
La capacité maximale de stockage de déchets 

dangereux s'élève à 40 t. 
NC --- --- 50 t 

Stockage de gaz inflammable 
liquéfié 

4718 

Stockage de propane en bouteilles, la quantité 
maximale de gaz stockée (10 bouteilles) s'élèvera 
à 260 kg.

NC 35 t --- 6 t 

Stockage d'oxygène 4725 

Stockage d'oxygène en bouteilles, la quantité 
maximale de gaz stockée (10 bouteilles) s'élèvera 
à 570 kg.

NC 200 t --- 2 t 

Dépôt de produits pétroliers et 
carburants 

4734.2° 

Cuve de stockage de GNR (1 m3) et carburants issus 
de la dépollution des VHU (2 m3) soit une capacité 
totale de 2,5 t (densité de 840 kg/m3 pour tous les 
produits). 

NC 50 t 500 t 1 000 t 
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6.3. Classement au titre de la directive IED (rubriques 3XXX) 

Le site n'est pas classable au titre des rubriques 3550 (stockage de déchets dangereux) et 3532 

(valorisation de déchets non dangereux).  

L'établissement n'entre donc pas dans le champ d'application de la directive IED ① (activités 

non soumises à Autorisation au titre de l'une des rubriques 3000 de la nomenclature des 

installations classées).  

6.4. Classement SEVESO (rubriques 4XXX) 

Depuis le 1er juin 2015, la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite directive SEVESO 3, 

relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, est entrée en vigueur. 

Les stockages pris en compte dans le classement SEVESO du site FEREC ENVIRONNEMENT

sont :  

 les cuves de stockage de carburant (1 m3 de GNR et 2 m3 de carburants issus de la 

dépollution des VHU),

 les déchets dangereux (40 tonnes de batteries et 2 m3 de fluides issus de la dépollution 

des VHU).

La part de produits dangereux présente dans les D3E est infime. Cette catégorie de déchets a 
donc été écartée pour ce classement. 

 Inventaire des produits 

Dans une approche majorante, les rubriques ICPE présentant les seuils SEVESO les plus 

pénalisants ont été attribuées aux produits et déchets présents sur le site.  

Il a donc été considéré que la totalité des batteries stockées sont des batteries au lithium, et 

que les fluides issus de la dépollution des VHU sont classés dangereux pour l'environnement 

(catégorie 1).  

① Directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles, appelée directive IED (Industrial Emissions Directive) 
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Produits / 
Déchets 

Rubriques 
ICPE 

SEVESO 

Catégorie de 
danger associée 

Type de 
danger 

Densité Quantité 

Carburant 
et GNR 

4734 

Produits pétroliers 
spécifiques et 
carburants de 
substitution 

Environnement 
et physique 

0,85 
3 m3 soit  

2,5 tonnes

Batteries 

4510 

Dangereux pour 
l’environnement 

aquatique de 
catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

Environnement / 

40 tonnes 

4331 

Liquides 
inflammables de 

catégorie 2 ou 
catégorie 3 

Physique / 

Fluides 
issus de la 

dépollution 
des VHU 

4510 

Dangereux pour 
l’environnement 

aquatique de 
catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

Environnement 1 2 tonnes 
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 Règle de dépassement direct 

Désignation de la rubrique Numéro Unité 
Seuils SEVESO Caractéristiques de l'installation 

Bas  Haut  Capacité Classement 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou de catégorie 3, à 
l'exclusion de la rubrique 4330. 

4331 
Quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation (tonnes) 
5000 50000 40 non SEVESO 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1.  

4510 
Quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation (tonnes) 
100 200 42 non SEVESO 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas, gazoles, fioul lourd… 
2. Pour les autres stockages :  

4734-2 
Quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation (tonnes) 
2500 25000 2,5 non SEVESO 

L'établissement n'est pas classé SEVESO selon la règle de dépassement direct. 

 Règle des cumuls 

Rubrique / produits 
nommément désignés 

Quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'établissement  

(qx en tonnes) 

SEUIL BAS SEUIL HAUT 

Quantité seuil bas 
(Qx en tonnes) 

Coefficient 
Quantité seuil haut 

(Qx en tonnes) 
Coefficient

DANGERS PHYSIQUES (inflammables, comburants, explosibles...)  

4331 40 5000 0,008 50000 0,0008 

4734-2 2,5 2500 0,001 25000 0,0001 

TOTAL 0,11 0,0009 

TOXICITE SUR L'ENVIRONNEMENT (très toxiques, toxiques)  

4510 42 100 0,42 200 0,21 

4734-2 2,5 2500 0,001 25000 0,0001 

TOTAL 0,421 0,2101 
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L'installation est classée SEVESO selon la règle des cumuls si :  

Σ qx / Qx > 1 

Dans le cas de FEREC ENVIRONNEMENT, les valeurs cumulées sont inférieures à 1. 

L'établissement n'est pas classé SEVESO selon la règle des cumuls. 

 Conclusion 

L'établissement n'est pas classé SEVESO, ni par la règle de dépassement direct, ni par la règle 

des cumuls. 

6.5. Classement au titre de la loi sur l'Eau 

Conformément aux articles L.214.1 à L.214.6 du Code de l'Environnement (ex. article 10 de la 

loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau) et à l'article R 241.1 de ce code (ex. décret d'application 

N°93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration), le site 

FEREC ENVIRONNEMENT est soumis à Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau pour le rejet des 

eaux pluviales. 

Les eaux pluviales issues du site (3,5 ha après extension) sont rejetées dans un bassin 

d'infiltration.  

ACTIVITE RUBRIQUE CLASSEMENT 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

superficie totale du projet étant supérieure à 1 hectare 

mais inférieure à 20 hectares. 

2.1.5.0.2° Déclaration 
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6.6. Analyse de conformité aux prescriptions applicables et demande de 

dérogation 

Une analyse de conformité aux arrêtés de prescriptions générales a été réalisée pour les 

rubriques soumises à Enregistrement (voir analyse en annexe).  

Certaines installations étant déjà existantes ou aménagées avant le début de l'activité par 

FEREC ENVIRONNEMENT, plusieurs installations sont non conformes au titre des prescriptions 

générales. FEREC ENVIRONNEMENT sollicite ainsi des dérogations aux articles suivants :  

 Arrêté du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à Enregistrement sous la rubrique 2712

Article 15 – " L'installation est ceinte d'une clôture d'au moins 2,5 mètres 

de haut permettant d'interdire toute entrée non autorisée". 

Le site est déjà clôturé par un grillage de 2 m de hauteur (existant avant l'achat des terrains 

par FEREC ENVIRONNEMENT).  

Cette clôture est homogène avec celle des sites voisins. Elle permet d'empêcher l'accès de 

personnes non autorisées. 

La clôture au niveau du site actuel a été mise en place en 2012, lors de l'aménagement du site. 

La clôture en partie Ouest a été mise en place en 2017 lors de la création de l'entrepôt 

logistique mitoyen. 

Seule une partie du site n'est pas clôturé (zone Nord de l'extension, prairie mitoyenne avec le 

terrain agricole). Lors de la clôture de cette partie du site, un dispositif de 2,5 m sera installé.  

Ces clôtures correspondent à une structure rigide. Aucune zone présentant des dégradations 

ou nécessitant des travaux de réparation n'a été identifiée.  

FEREC ENVIRONNEMENT sollicite donc une dérogation concernant la hauteur existante de la 

clôture, ces aménagements permettant déjà de prévenir du risque d'intrusion.  

 Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'Enregistrement au titre des rubriques 2711, 2713, 2714 et 2716  

Article 6 – Comportement au feu des bâtiments 

Les bâtiments où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets 

combustibles ou inflammables présentent les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

- l'ensemble de la structure est R15 ; 

- les matériaux sont de classe A2s1d0 ; 

- les toitures et couvertures de toiture sont de classe BROOF (t3). 
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Les autres locaux et bâtiments présentent les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe A2s1d0 ; 

- murs extérieurs E 30 ; 

- murs séparatifs E 30 ; 

- portes et fermetures E 30 ; 

- toitures et couvertures de toiture BROOF (t3) 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les deux bâtiments (bâtiment DIM et bâtiment métaux) étaient déjà présents avant 

l'acquisition du site par FEREC ENVIRONNEMENT et présentent les caractéristiques  

suivantes :  

 Structure générale (mur et toiture) en lamellé collé : degré de résistance au feu de 30 

minutes par convention (R30), 

 Toiture fibrociment : matériau incombustible, reconnu comme matériau A1 / Broof 

t(3) selon l'annexe de l'arrêté du 14 février 2003. 

 Murs extérieurs en bardage métallique simple peau : degré de résistance au feu non 

connu pour cette structure existante. Par convention, les bardage simple peau sont 

définis comme une structure résistante au feu pour une durée d'environ 15 minutes 

(R15). 

Ils répondent donc à la prescription relative à la stabilité de la structure (R15 minimum). 

Pour les autres dispositions, l'exploitant n'est pas en mesure de justifier des caractéristiques 

des matériaux (essais non possibles sur des bâtiments existants). 

FEREC ENVIRONNEMENT sollicite une dérogation relative à la mise à disposition de la 

justification des dispositions constructives réglementaires des bâtiments, ces derniers étant 

déjà présents avant le début de l'activité. Par ailleurs, comme précisé dans l'étude de dangers, 

la configuration prévue des installations permet de maîtriser le risque en cas d'incendie (pas 

d'effets thermiques à l'extérieur du site, pas de propagation entre dépôts de matières 

combustibles).  
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE 
L'EXPLOITANT 

La partie exploitée par l'établissement est équipée de l'ensemble des installations permettant 

son fonctionnement (engins de manutention, bâtiment, plateformes de stockage, presse 

cisaille, …).  

Par ailleurs, FEREC ENVIRONNEMENT est déjà propriétaire des terrains actuellement exploités 

ainsi que de ceux concernés par l'extension (pas de coût supplémentaire d'acquisition ou de 

location).  

Le coût lié à l'extension du site est lié à la création de plateformes bétonnées (stockage et 

voirie). Cet aménagement sera réalisé progressivement, pour atteindre à terme 20 000 m2 de 

surface bétonnée. 

Le coût global lié à ce projet est estimé à environ 700 k€. L'aménagement du site et les travaux 

associés seront réalisés par étapes. 

Afin de financer ce projet, FEREC ENVIRONNEMENT s'est appuyé sur les résultats financiers 

positifs du groupe les années précédentes.  

RESULTAT NET 2016 2017 2018 

Chiffre d'affaires (en k€) 1 046 1 846 2 968 

Ces éléments montrent que le chiffre d'affaires de l'établissement est en constante 

augmentation, ce qui montre que l'établissement est en capacité de financer son projet 

d'extension.  

Le site est exploité par 3 opérateurs, en complément de M. Colignon, responsable de 

l'établissement. M. Colignon travaille depuis 1990 dans le secteur de la récupération des 

déchets. Avant de créer la société FEREC ENVIRONNEMENT, il était responsable d'agence 

auprès de la société BARTIN RECYCLING (qui a été depuis rachetée par le groupe 

DERICHEBOURG ENVIRONNEMENT).  

Le responsable du site était auparavant également responsable d'un site de tri et recyclage de 

déchets. 

A partir de ces connaissances, l'ensemble des opérateurs est formé à partir de l'expérience 

interne. Ils sont par ailleurs tous titulaires de CACES (utilisation de grues et de chariots 

élévateurs). 

Tous ces éléments montrent donc que FEREC ENVIRONNEMENT maîtrise l’activité qu’elle 

exerce et souhaite développer à BREUIL LE SEC, et dispose de capacités techniques et 

financières suffisantes pour répondre à la fois aux garanties demandées de gestion technique 

et de maîtrise de l’environnement. 
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ELEMENTS ANNEXES 

8.1. Moyens de mesures et de suivi 

Les mesures de suivi environnemental proposées ont été définies sur la base des incidences 

potentielles de l'activité et des mesures de prévention associées. 

Dans le cas de FEREC ENVIRONNEMENT, ces mesures de suivi concernent :  

 Le contrôle régulier et le nettoyage des séparateurs à hydrocarbures, 

 Le contrôle annuel de la qualité des eaux pluviales rejetées, 

 Le contrôle triennal des niveaux sonores en limite de propriété et au droit des 

habitations les plus proches. 

 Le contrôle annuel de tous les équipements techniques (pelles, presse, …) et des 

installations (extincteurs, électricité, …). 

Ces mesures de suivi sont décrites en détail au chapitre 6 de l'étude d'incidence (partie 3 du 

dossier). 

8.2. Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 

Le risque principal lié à l'activité de FEREC ENVIRONNEMENT correspond à l'incendie. 

Les principales mesures d'intervention reposent sur la formation du personnel à l'utilisation 

des moyens d'extinction et à la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Ces mesures sont détaillées au chapitre 3.6 de l'étude de dangers de ce dossier.  

8.3. Conditions de remise en état en cas de cessation d'activités 

Les conditions de remise en état du site sont détaillées au chapitre 8 de l'étude d'incidences.  

Elles correspondraient principalement :  

 à l'évacuation des produits et déchets stockés, 

 au nettoyage des plateformes, 

 au nettoyage des débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures. 

En cas d'arrêt d'activité, un dossier de cessation d'activité serait réalisé, et contiendrait 

notamment un diagnostic de pollution des sols.  

8.4. Nature, origine et volume d'eau consommé 

L'activité de l'établissement ne nécessite pas de consommation d'eau, hormis pour les usages 

sanitaires. 

Le volume annuel d'eau consommé (moins de 100 m3) provient du réseau d'adduction en eau 

potable.  


